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• SAUMUE,
voyés au Palais-BourboD par les comités
opportunistes des départements.

r J t r o n i q u e g é n é r a l e.

Le Temps publie ia note suivante:
« Nous croyons snvoir qu'hier notre mi-nistre

des nffuires étrangères a envoyé au
gouvernement grec, au nom du gouverne-ment

de la République française, une dépê-r
che pour lui recommander d'accijeillir là
proposition d'arbitrage dont la France a pris'
i'inilialive et qui pst appuyée unanimement
par les grandes puissances européennes.

» On sait déjà qu'une démarche collective
a été tentée, dans le même sens, auprès du
gouvernement grec, par les ambassadeurs
des grandes puissances. Le gouvernement
français n jogé utile, en raison de sa situa-tion

particulière à l'égard de la Grèce, de là
sympathie qu'il lui a toujotirs témoignée et
de la part qu'il a prise à la défense de ses in-térêts,

d'intervenir isolément, après avoir
pris part, par l'interdniédiaire de son repré-sentant,

à la démarche collective des ambas-sadeurs.
»

Nous approuvons pleinement M. Barthé-lémy
Sainl-Hilaire, s'il cherche réellement à

faire entendre raison auxGrecs. Seulement,
agit-il dans un but pacitique?Voilà ce que
nous ne savons pas encore. De plus, a-t-il
chance de réussir? Voilà ce qui nous paraît
douteux, étant donnés l'ardeur belliqueuse
de laGrèce et les armements extraordinaires
faits par 8)[^0g(îuvernement. ; > îjiiii3u

On prétend que les cartes se brouillent en-tre
MM. Gambetta et Constans.
Le président de la Chambre trouve que le

ministre de l'intérieur ne conduit pas assez
vigoureusement la campagne des élections
municipales.

Ce renseigoementtrésulte des rapports en-J

Le bruit court que le gouvernement aurait
agité de nouveau, avant-hier, la question
des élections législatives. Ce serait pour ce
motif que M. Magnin, ministre des finances,
est revenu précipitamment déDijon. Il pa-raîtrait

que les cadres électoraux de M. Gam-
belta sont déjà prêts, et que l'avis du chef dei
l'opportunisme est celui-ci: « Il faut battre]
le fer pendant qu'il est chaud. »

La date des élections sérail donc rappro-chée
et fixée, dit-on, à la fin de mars ou au

commencement d'avril.

Avanl-hier, le voyage du Président de ia
République dans le Nord, pour visiter les
inondés, qui était à peu près décidé aussitôt
après l'ouverture de la session, a été subite-ment

ajourné.
Contre-ordre â élé donné pour les prépa-ratifs

de ce voyage qui étaient déjà commen-cés
à l'Elysée.

Brest, "7 janvier, 2 heures. ,|
Ce malin, le débarquement des rapatrié»:,

s'est opéré à dix heures ; les cris de : Vive laf.
République! poussés pareux, sont restés
sans écho.
L'attitude de la population brestoise est

restée calme et indifférente. Lullier a con-sidérablement
vieilli.

* *

Pour l'élection des conseils municipaux,
les conservateurs ont, à Ârras, à Angers, à
Avignon, à Dijon, à Lille, à Marseille, à
Lyon, au Mans, à Mont-de-Marsan, à Mou-lins,

à Nantes, à Nîmes, à Orthez, è Pau, è
Poitiers, à Tours, à Rennes, à Saint-Brieuc,
à Toulouse, à Montpellier, àVannes, et dans
plusieurs autres grands centres, une liste
complète à opposer au radicalisme comme à
l'opportunisme, et qu'ils sont décidés à la
soutenir vigoureusement.

Les amis de M. Gambetta croient que le
ministère actuel ne doit pas compter sur
une existence plus longue que celle du mois
de janvier, parce que le président de la
Chambre le trouve trop tiède en sa faveur.

M. Cazot met à profit les vacances parle-mentaires
pour compléter le travail par lui

déjà commencé depuis longtemps sur le per-sonnel
de la magistrature.

Si le Sénat votait ia proposition qui ad-met
la suspension temporaire, le garde des

sceaux a des cadres tout prêts pour pat'er
aux révocations.

Si le Sénat vote le contre-projet qui porte
la suppression d'un certain nombre de tri-bunaux

et la réduction du personnel, le mi-nistre
a également pris ses mesures relati-vement
aux suppressions, grâce aux rap-ports

confidentiels des procureurs géDérau3(|
et des préfets.

•
* *

Pendant l'enterrement de Blanqui, un or-dre
avait été transmis par le préfet depolice

pour faire disparaître du cortège toutes les
bannières rouges qui y figuraient. Cet ordre
n'a pu être exécuté par les commissaires de
police par la crainte de provoquer une colli-^
sion qui aurait infailliblement amené un re-;
greltable conflit. Un instant il fut question^
de faire sortir ta troupe qui était consignée'
dans la caserne du Prince-Eugène, mais on
y renonça aussitôt pour éviter un désordre
certain.

•

* *
Veut-on savoir, dit le Ftjiaro, de quelle

façon généreuse l'Etat, en 1880, rétribue
toute une classe importante de serviteurs?;
Les chiffres suivants sont empruntés i une-
pétition que les agents des contributions
indirectes se sont décidés, en désespoir de
cause, à adresser à la Chambre.

« Après deux ans de surnumérariat,
l'employé débute à 1,400 fr. ; il lui faut six

ans de service dans les cadres de commis
pour arriver à 4,900 fr,, et vingt-cinq ans
de travail pour atteindre le chiffre m a x i m u m
de 3.000 fr.

» Voilà pour le cadre secondaire : à trente
ans, on touche 1.900 fr. I... et on fournit
un cautionnement de 3,000 fr.

» Un agent qui arrive, après épreuve,
aux emplois supérieurs, a, en moyenne, dix-
huit ans de service. Il est payé sur le pied
de 2,700 fr. par an, desquels il convient de
retrancher la retenue de 5 0/0 pour la caisse
des retraites, ce qui réduit son traitement à
2,565 fr. Il habile alors une grande ville;
il a le plus souvent femme et enfants, un
rang à tenir ; i l est employé l u p i r i e u r . »

Comparez ces chiffres, bons lecteurs,
avec le traitement du citoyen président Gam-betta

:

TRAITEMENT DB M. CiNBBTTA.

Le président de la Cbambre touche une
indemnité de 72,000fr., et il a droit au lo-gement,

chauffage, éclairage, service, etc.
Ces avantages indirects occasionnent au
Trésor une dépense énorme. Ainsi, rien que
pour l'entretien des appartements privés du
président et le renouvellement du mobilier,
il a été dépensé dans le cour» de l'année
1879 une somme de 99,418,744 fr. Le
chauffage, l'éclairage, les gages des gens de
«ervice ont dépassé 50,000 fr. En récapitu-lant

ces diverses sommes, on constate que
M. Gambetta ne nous cotite pas moins de
222,000 fr. par an. Nous voilà bien loin du
programme de Belleville, juré solennelle-ment

par le défenseur de Baudin, etdont
l'article 5 portait expressément cette men-tion

: «Suppression immédiate des gros trai-tements.
»

Dans rénumération des dépenses faites
pour l'entretien de l'hStel de la présidence
(les frais d'entretien du Palais-Bourbon
figurent à part], nous relevons un détail
typique. Au chapitre 18 figure une dépense
do 3,665 francs vingt-six centimes pour frais
de vidange. Et dire que M. Gambetta est
célibataire ! Que serait-ce donc, ô M. Zépbi-
rin Constans, si notre glorieux prés^deat

Feuilleton de l'Éch» Saumuroii,

L 4 P U fit] P R O C È S

—Prenez garde, mon père, dit talenline, de ne
pas vous laisser guider par des préventions comme
celles dont vous m'avez accusée.
Il repoussa ce reproche avec d'«ulanl plus de

vitacllé qu'il n'était pas bien sûr de ne le pas
mériter, et il entra dans une série de raisonne-ments,

qui tous concluaient à la jusliflealion de M.
Bocardet.

Valentine récoutait en souriant.
— A quoi penses-tu î lui dit-il.
— Mon père, je suis souvent étonnée de votre

optimisme. Le» avocats sont un peu comme le»
médecins. Ils Toient de près bien des infiraiilés, et
le monde ne leur apparaît pas sous un aspect bien
avantageux. Aosii n'esl-il pas étonnant que beau-coup

d'entre eux, habitués à se trouver eii contact
avec les âpres contoilises, la rapacité et la dupli-
citi, arrivent k des conclusions terriblement scep-tiques

au point de vue de l'honnêteté humaine,
^ous, aoD pèft, vous avez conietvé une sérénité

de jugement k toute épreuve, une indulgence im-perturbable.

— Est-ce pour M. Bocardet que ta dis cela f
— Peut-être un peu, mais je ne saurais préci-ser,
j'ai plutôt des presseiîtiraeiits que des idées'

arrêtées ; il y a dans ce qui s'est passé des points;
obscurs que je ne puis encore expliquer ; permet-tez-

moi, jusqu'à plus amples informations, de nie
tenir sur ta réserve.
Tout en répondant, elle cherchait à préciser les

souvenirs de la conversation qu'elle avait en-tendue
auprès de la chapelle deNotre-Dame-des-

Flots, elle reprenait le fil de son raisannement,
faisait appel à sa mémoire et cherchait à établir un
lien entre tous les incidents qui se rattachaient au
procès de l'artiste; ce travail obstiné de sa pen-sée

ne la conduisait à aucune conclusion satisfai-sante.

Tout à coup le vent s'éleva, cingla les vitres,
ébranla la croisée et fit vaciller la lumière de la
lampe ; une feuille de papier tomba de la cheminée
et alla voltiger sur le parquet. Mirza, son èpagnedil
favori, se précipita sur lui en japant joyeusement.

Cet incident futile fut pour Valentine «n trait da
lumière et réveilla un souvenir endormi dans sa
mémoire. Il lui sembla qu'elle tenait le 01 conduc-teur

qui devait ia guider à la découverte de 1»
vérité. Son regard s'anima, elle releva la tête et
ses grands yeui prirent une expresiian «oalogue i

celle que devait avoir Archimède, le ionr oii la
solution tant cherchée du problème brilla k ses
yeux, où il prononça le mot fameux : Eurêka, j'ai
trouvé !

— Mon père, dit-elle, n'est-ce pas ici que vous
avez étudié l'affaire, un jour que vous étiez arrivé
de Paris plus tôt qu'à l'ordinaire ?
— En effet, je m'en souviens.
— Vous rappelez-vous aussi qu'il Qt ce jour-lk

un violent orage, et que nous nous apitoyions s«r
le sort des marins qui étaient en mer 7
— Tout cela est exact.
— C'était après le repas; vous étiez devant

votre table de travail, je brodais les pantoufles que
vous avez aux pieds. Jacques, ce malheureux en-fant

du Havre que vou* aviez recueilli et qui aidait
Angélique alors malade, rangeait ia pièce. Je me
souviens qu'il alla & la fenêtre pour la consolider
contre les assauts de la tempête, mais il s'y prit si
maladroitement qu'elle s'ouvrit brusquement, et le
vent, s'engouffrant dans la chambre, renversa la
lampe et dispersa tes papiers que vous aviez devant
vous. Nous nous mimes lous à les ramasser, mais
est-il certain qu'un ou deux n'échappa b nos rt-
cberches 7

— C'est une supposition gratuite.
— Les paroles que j'ai entendues sur la falaise

ont pour moi le caractère de l'évidence. Celle
pièce fatale a existé, je n'en doute paî, et je cher-che

à savoir comment elle a été perdue. Je me
rappelle aussi que Hirza était alors avec nous ; elle
avait la déplorable habitude de mordiller tous les
ebjets qui lui tombaient sous la dent, elle trouvait
une indicible jouissance à déchirer les lettre» «t les
papiers égarés. Ce jour-là elle subissait, comme
tous les animaux, l'inQuence de l'orage, elle était
d'humeur turbulente el irritable; qui nous dit
qu'elle ne s'empara pas de la pièce dont la dispari-tion

exerça une si grande influence sur le procès 7

— Quelle plaisanterie! Tuas Timagination in-ventive,
Valentine, dit en souriant l'avocat. Quel

besoin éprouves-tu de calotnnier cetts pauvre
Mirza 7 Je croyais que tu l'aimais trop pour lui at-tribuer

gratuitement ce forfait. Il faut que je plaide
la cause de l'innocence.
Tout en plaisantant, il se montrait lai-môme

inquiet. L'épagneul, devinant qu'on parlait de lui,
plaça d'un oeil interrogateur une de ses pattes su,r ĵ
les genoux do Valentine, et, comme celle-ci le re-gardait

sans prononcer une parole, il poussa quel-que
» cri» plaintifs, comme pour se plaindre du

peu d'égards qu'on lui témoignait.
— Elle ne comprend pas, la malheureuse, dit la

jeune fille, quelle responsabilité on fait peser sur
elle. Ab ! si elle pouvait parler !
— Elle te dirait que tu es folle avec tes supposi-tions.

— Qui sait 7 si nou; pouvions interroger Jacques.



était marié et père d'une nombreuse fa
mille?

* *

Les funérailles de Blanqui, dont nous
avons décrit les premières étapes, ont doiiné^
lieu, dans la suite de la journée, à plusieurs
incidents.

Dès que le corps a élé déposé dans son
caveau provisoire, au rond-point Casimir-
Périer, l'ex-générSI de la Commune Eudes a
parlé.

M. Roches, délégué de Bordeaux, a en-
fluite fait une longue apologie du défunt ; M.
Lepelletier, du M o t d'Ordre, s'est présenté au
nom de la ville de Lyon ; M. le docteur Su-
sini, conseiller municipal, s'est dit envoyé
par la ville de Marseille.

Un citoyen de Saint-Etienne s'est écrié :
« Haine aux hommes de toutes les transac-tions

et de toutes les réactions 1 Mépris à ceux
qui fouillent daj|s l̂e,s serviettes I »

Louise Michel a ensuite pris la parole
elle a ainsi terminé "sa virulente déclama-tion

.
« Au nom de nos morts de 1871, au nom

de la France, au nom de ses enfants assas-sinés
les uns après les autres en 1871, nous

devons nous débarrasser de ces ignominies,
quel que soit le nom qu'elles portent : Em-pire

ou opportunisme.Citoyens, surla tombe
de Blanqui, avant de nous séparer, jurons
haine à la calomnie ! »

Les frères et amis ont témoigné leur adhé-sion
par les cris: «Vive la Révolution son

ciale! Haine à la police 1 » ..i^
Le citoyen Labosse a accentué cette pend

i é e en désignant les gardiens del à paix : « A2
. côté de notre cher mort et en face des sbires,
des bourreaux dont les vexations policières
l'ont assailli jusqu'à la dernière heure de sa
vie, faite d'héroistne et de martyre, il me
plaît de pousser lé seul cri qui soit vrnimeht
digne de lui, le cri qu'ils considèrent comtii¥
séditieux, lecri de ralliement de l'avenir, ce-lui

de: .
<rVivë:la Révolution s o c i i l e ! » *
Les agents ainsi désignés à la haine et à

la vengeanca du peuple ont vaillamment fàlt^
leur devoir ; ils ont essayé de maintenir uni;
ombre d'ordre dans le défilé des dépulatioiis'
qui déposaient au passage leurs couronne^
et leurs emblèmes sur le cercueil de Blanqui.
Ils ont lutté énergiquement contre les délé-gués

du gO'arrbndissennent, qui voulaient
obstinément envelopper de leur drapeau
rouge le cadavre du M a r t y r ; et, si leurs ef-forts

n'ont pu préserver de la profanation les
sépultures voisines indignement piétinées et
renversées, ils ont du moins déployé un vé-ritable

courage poui* résister à l'assaut de
cette foule, fanatisée à tel point qu'elle n'a
pas même accordé la parole à Rochefort, et
qu'il a dû s'esquiver sans pouvoir ouvrir la
bouphe, les cris variés de ses amis ne lui
permettant pas de se faire entendre.

La Vérité nous révèle avec indignation
que M. Blanqui fils a toujours été en mésin-telligence

avec les siens, et qu'il a encouru
les vifs reproches de sa parenté « en envoyant
une couronne tritolorel i>

Si nous sommes bien informés, M. Blann*^
qui fils aurait même demandé que le corps

de son père fût porté à l'église; c'est là un
grief pire encore que la eourunne aux trois?
couleursillya ainsi de par lo monde des
fils qui dégénèrent!!
Au cimetière, on a remarqué cette circons-tance,

qu'en tace de la sépulture provisoire
s'élève la chapelle de la familleChristophle.
Les premières lettres de ce mot sont seules
encore lisibles et dressent en face do cercueil i
alhée le nom même de Dieu que BlariqUi ai
tant blasphémé. I

» *

695, s'avance à 700 et ne s'arrêtera pas \h. La Ban-que
égyptienne fait, 705 après 710; l'Italien tieirt-

' ferme à 455.
! Les valeurs industrielles ont un marché excel-
i lent. Les AUiKoeltes font 392.50. Le Suez fait 1,365;
j la Transatlantique détache, un coupon de 20 fr. et
1 fsit 7,250 el le Gaz 1,530; l'Omnibus est ferme à
1,370, i

Los fonds publics étrangers ont un marché des
plus fermes. L'Italien fait 87.25, coupon de 2 50
détaché; le Russe 96, coupon déduit de 2 50 ; 1«
Turc en gr.inde hausse à 12.60. L'Egypte 6 0/0
fait 367.50 avec de vives demandes; l'épargne
comprend que c'est là un placement des plus sûrs,

l l ^ Banqueottomane reste à 548.75.

A l'enterrement de Blanqui, les mar-chands
d'immortelles avaient trouvé un

moyen excellent de placer leur marchandise.
C'est ainsi que, nie de Charonne, ils met-taient

à la boutonnière de tous les passants
leiirs bouquets républicains et ne demati-
daient quece que la charité publique vou-
Jail bien leur donner.

Cependant nous avons été témoins du fait
siîivant^qui fait honneur à celui qui l'a pro-;^
voqoé:

M. le comte de B . . , , décoré de Iti médaille
militaire, se trouvait par hasard de ce côté.
U allait quitter lé faubourg Saint-Aritôine,
lorsqu'il se vil assailli par une bnnde de ces*
marchands qui voulaient le forcer à se pa-rer

d'un de ces emblèmes démocratiques.
Sans se troubler, M. le comté dé B . . . leur
répondit d'avoir à se retirer, car il ne vou-lait

pa.s salir sa décoration en la mettant en
contact avec des ordures pareilles [sic].

Aussitôt, cette bande se mil à pousser des
cris et des hurlements féroces. Ces brail-lards

lui auraient fait un mauvais parti sans
l'inlervention de quelques gens dévoués,
qui prirent fait et cause pour M.deB...etT
l'accompagnèrent jusqu'àcequ'il fût et» lieu

BULLETIN FINANCIER.

I -îJï-s'f*"^ • • •'• .Paris, 7 janvier.
' Les. Consolidés arrivent à 98 15/16, sans chan-gement

sur hier.
Les marchés allemands nous envoient des cours

> fermes. Les nouvelles relatives à la questiori turco-'
hellénique étant des plus satiiifaisautes, si l'on en
croit les bruits répandus, la Bourse reprend encore'
à la hausse; ; ,
Nos rentes varient peu et sont fermes. ;
On coté85.05 sur le 30/0, 86.65 sur l'amortis-sable

et 120.40 sur le 5 0/0.
La Banque de France est ferme et s'avance â"

3,700.
Le Créd'it foncier, sur lequel on détache un cou-;'

pon d«20 fr., regagne immédiatement ce coupon à;
1,450; signalons en passant d'importants achats,
de communales el foncières 1879 et 1880. Le Cré-dit

foncier et agricole d'Algérie, après avoir fait
640^ monte à 643.75, cours qui donne lien à de
nombreuses demandes.
Là Banque de Paris cote 1,165; les achats s'ef-fectuent

sans bruit et les,offres sonl rapidement
absorbées ; le dividende attribué à ce jour est de
20 fr.

Le Crédit lyonnais gagne encore 15 fr. sur lo
cours d'ouverture à 1,120. ./s
Le Mobilier français faiblit de 677.50 à670, le,,

coupon détaché est de 15 fr.
La Société nouvelle fait 440 et 445. Les verse-

r«ents se faisant des plus régulièrement, l'impres-sion
produite a été excellenteei l'on s'empresse de

racheter ce qu'on avait eu le tort d'abandonner.
Les dépôts et comptes courants sont immobiles

à 708.75.
'La Société française de Crédit, après avoir coté

l i r o i l i q u e Locale el de rdiiesl.

v.Dans la situation faite nux élecleurs, do
par la volonté des honorables qui ont leur
chaise curule dans le cénacle municipal el
qui y tiennent,au mépris de tous leurs prin-cipes

libéraux, il est du devoir de tous, ré-publicains
sincères et autres, de S'ABSTE-NIR

demain au scrutin.
Que ceux qui, par des raisons particuliè-res,
ne peuvent se dispenser de se présenter

devant le bureau, aient soin de voler avec
un BULLETIN BLANC, ou d'EEFACER
tout ou partie de la seule liste du comité dé-mocratique.

Nous avons reçu, hier, la Seltre suivante,!
avec prière de l'insérer : 1

« Saumur, le 7 janvier 1881. .1
» Monsieur le Rédacteur de l'Echo

Saumurais, ;
I » Permettez-moi de recourir à voirn obligeance
'pour remercier ceux de mes concitoyens qui m'ont
fait l'honneur de meporter sur une liste de conseil-lers

municip.at}.x&flirp,ïfdi,(i)anGhe prochain, et pré-venir
les élecleurs de Saumur que je n'accepte pas:

la candidature qui m'est offerte.
» Veuillez agréer. Monsieur, mes civiliiés em-;

pressées. •
• ï - - ',. .. )>;MILON père,.-»ii?Cîi.*,i

Par décret du Président de la Répu-blique:

M. Benoit, substitut du procureur de la
iRépublique près le siège de Baugé, est
nommé substitut du pn cureur de la Répu-blique

près le tribunal de première iristançe
de Saumur, en remplacement de U. Spire,^
nommé subslitul du procureur de l.i Répu-blique

à Charl|;vi|e (Ardenne^.

Angers.

Voici les détails donnés par l'Étoile sur b
réunion éleJîtôrale dont nous avons parlé
hier :

« Tous les murs de la ville convoquaient^
mercredi les électeurs d'Angers à une réu-nion

publique qui devait se tenir au Cirque-
Théâtre, à huit heures et demie.

» Quels étaient les organisateurs de cette
réuniou ? . ^

» Ce sont les candidats du Patriote, àha'
saient les uns. Les autres protestaient etc

— Tu sais que le leudeiiiain je fus obligé do
renvoyer ce jeune drôle, coupable d'une grave
indélicatesse, el que nous ignorons ce qu'il est de-venu.

— Oui, et je le déplore profondément.
L'hypothèse que la pièce du procès avait été'

perdue dans le cabinet de son père se iransformàiV
pour Valentine en certitude, en Une idée fixe qui
obsédait son esprit. Quoiqu'elle né pût rien allir-
mer, elle né doutait pas et considérait commeun
impérieux devoir de répai-'e? le tbàï ,qui Vo était
résulté. • ;

— Mon pèrl,' reift'ii-elle, s'il en était ainsi, nous
aurions été cause d'ub grand malheur, et il faudrait
empêcher les conséquences de raccidèhf".' '
— Sans doute, mais j'ai besoin pour me décider

d'une base plus solide que les rêves dé ton imagi-nation.

Valentine alla chercher sous la table la corbeille
dans laqiièfle f avocat jetait'tes papiers inutiles.'^
Elle les prit les" uns après fek àùlres et les soumit "
i un minulieux exainen. d'élaierit des lettres, dés '
notes, de» brouillons, des bandes et des enveloppes
qui n'avaient rien à voir avec le procès en question.
Entîn son attention s'arrêta sur un fragment de
papier d'ùne'leinie'toute particulière, veiné d'ara-besques

vertes ; ou y voyait un lambeau de timbre
da commerce et des coinmeBcer::nts de mots,
Mali il élttii impossible c[90 tirer une iqditatioti de

teténu soûl dn meuble ou sous un pied, et que e.
resté en eût été détaché ; quant à l'hypothèse qui,
incriiaf^^Pepàgheul, rien ne venait à l'appui.

— Qu'est-ce que cela ? dit Valentine.
—• Je ne sais, répondit Tavocat que la con«iclio.n ,

de sa fille commençait à ébranler.
Il examina avec soin le papier; if était plus sou-cieux

; son incrédulité était ébranlée él i| en venait
à penser que les suppositions de Valentine ne re-^
posaient pas sur la pure fantaisie.
— Mon père, dit-elle, il y a pe»it-être là les pre-miers

éléments d'une enquête, il faut la poursui-

C'é'taVt en tout cas un'âémébt bien incomplet et
qui seul ne pouvait conduire à rien. La corbeille,^
soigneusement interrogée, ne fournit pas une autre,
réponse. Où était le reste du papier? La vieille'
bonrie avait bien pu s'en servir pour allumer le fea .
de la cuisine. A toutes les cqtipidérations par les-quelles

son père cherchait àjli^L,démontrer la
stérilité probable des recherclës, la jeune Bile ré-,
pondait avec la persistance d'une idée fixe :
— N'iDoporle, il faut chercher.
L'àvbcat, sans paraître convaincu, prooiit de ne

rien négliger pour arriver à connaître la vérité tout
entière. Il s'engagea à' consulter i'avoué qui lui
avait rerais le dossier de l'affai" ; c était un« '".r-
ualité de pure forme qu'il ;cumplissait pour

afflrmflient que MM. Béchet el Robert vou-
laienl tenir cour plénière.

» Ceux-là avaient raison.
» A huit heures et demie, la salle était en-

core aux deux tiers vide ; six cents personnes
au plus remplissaient le parquet et les gra-dins

des premières.
p On s'impatiente, une rumeur grandis-sante

s'élève dè la salle. C'est le voeu du peu-
pie.

» La porte du théâtre s'ouvre el le bureau
apparaît.

» La fine fleur de la démocratie angevine
s'épanouit en pleine lumière : les citoyens
Rouard, Glélron, Bouvet, Béchet, Robert et
quelques autres prennent place sur la scène.
Uouard a près de lui un fauteuil; signe de
l'inégalité présidentielle. Le citoyen Robert
se tient à droite, dans une iittitude contenue
et résolue. On sent qu'il doit parler, qu'il est

- L'espoir et le leader du bureau.
» Le citoyen Rouard agite la sonnette:

« Citoyens, on m'a prié de présider celte
» réunion , et j'ai accepté l'honneur de ces
» délicates fonctions. Je les remplirai avec
» toute l'application et toute l'impartialité
» dont je Sui^ capable. Quelque citoyen de-
» mande-t-il la parole ? »

» Le citoyen Polyle, dans le fond : — Qui
qui l'a nommé président çui-là ?

» Une redingote du parquet: ~ Il faut
constituer un bureau régulièrement.

» Le citoyen Robert sans se lever:—Vous
êtes ici chez nous.

» Celle apostrophe énergique el malheu-reuse
provoque un toile général.

» M. Beucher, du miheu de la salle : ~
Messieurs, on veut nous imposer un bureau.
C'est contraire à tous les précédents et à la
loi sur les réunions publiques. Je demande
jqiiela réunion nomme elle-même son prési.
dent ét deux assesseurs. — (C'est cela ! oui I
oui I)
I » Le citoyen Gaisné, d'un giradin à gau-
•che avec des gestes terribles: — Voyez-vous
Isur ces bancs là-bas (il désigne M.Beucher
et quelques-uns de ses amis), ces gens qui se
disent républicains. Allons donc, ça, des ré-publicains

1 C'est une coterie, une coterie
infâtne I r - (Applaudissements.) ^

» L e citoyen Robert :—- Citoyens, nous
entendons rester au bureau, nous avons
*rempli les formalités que nécessitent les réu-
Inions publiques, nous avons le récépissé de
|la prélecture, nous avons loué la salle, payé
|le gaz, noUis répondons dù bon ordre et,
jpour le maintenir, nous ne pouvons pas
ffaire autrement que de présider la réunion.
' » le docteur Guignard : — Messieurs,
nous avons eu des réunions ces jours der-niers

; il y avait dans ces réunions deux ou
trois cents électeurs^ él jamais nous n'avons
manqué de faire élire le bureau par les élec-teurs

présents. Le procédé des organisateurs
de cette réunion est renouvelé de l'Empire.
C'est ainsi que l'Empereur imposait un pré-sident

au Corps législatif. Messieurs, nous
isommes ici entre républicains.....

» Detous côtés : ~ Oh ! non, non I
» M. le docteur Guignard : — Eh ! bien.

Messieurs^ nous ne sommes peui>ê're pas
que des républicains, il y a peut-être ici des
royalistes ; c'est leur droild'y venir. Liberté

l'acquit de sa conscience, et sans espoir d'arriver à
«n résultat. .«Mâihsrrts
Le mot espoir est-il bien exact 7 pn jéali^é,..il

répugnait à adopter les déductions de safille.Elles
froissaient son amour-propre, puis elles entraînaient
de trop graves conséquences pour qu'il ne s'ingé-,;
niât pas h les combattre. Il se répétait que les scru»(j
pûtes expriu)és par elle étaient sans fondement^;.^
mais il se faisait un devoir de les dissiper, de lui

^^''M!'M'i^)i%yà^'i^ m:-^?^}àmm résis-

Le. lendemain,,quand il revint de Paris, Valen-
line courut à sa rencontre.; .,ellfl,,j; ûa9rqua qu'il
avail llair consterné. .•>;rjm*C!! m A
— Ebbien ? lui demandarl-elle.
— J'ai vu l'avoué, il prétend êlre certain que,la

pièce en question se trouvait dans le dossier qu'il
m'a remis. Quand je lui ai montré le fragment
trouvé par toi dans la corbeille, il l'a reconnu ; la
nuance du papier j'avail frappé, et jo ne, puis dis-
Sini.uler qu'en interrogeant ma raépjoire, j'y trouve
un.|ouven.ir qui vient à l'appui de son affirmation.
— Je voys le disais bien, in on père.
Chose étrange, tandis que les traits de l'avocat

trahissîietit la tristesse et l'abatlement, que tout
chez In témoignait d'me prostration profonde,
elle paraissait accueillir celle nouvelle avec une
vér la.ble satisfaction.
Conitue il lui en manifestait sa surprise :

— Mon père, dit-elle, quand vous refusiez de'
me croire, je ne doutais pas ; el cependant mon
opinion n'avait pas pour moi et. n'aurait jamais eu
pour vous un caractère sutlisaul d'évidence. Vous
ne vous seriez pas résigné au sacrifice que le devoir
nous impose. Aujourd'hui, je me réjouis de voir la
situation dégagée de l'obscurité qui l'enveloppait
encore. Nous ne saurions plus hésiter.

11 le comprenait bien, el s'il s'était agi de lui
seul, il n'eût eu besoin de consulter personne pour
savoir ce qu'il avait à faire; mais l'avenir de sa
fille était en jeu, et son coeur se révoltait contre
l'héroïsme de la réparation, j-tj-j^gi «««iK

' T I f t é s I t r © . d e S i M i m i i r.
Direction £. Bouj.angeb.

, \0 janvier \ m , -

L A Z A R E L E P A T R E
Drame en 5 actes; dont un prologue,

de M. Bouchardy.
Bureaux,1 h i S/4:-, rideau, 8 li- V-*-

S'adresser, pour là location, chez M. Cocaast.
rue de la Comédie, et, pour avoir des cartes
l'avance, chez le Concierge du Théâtre.



pour tous, pour les royalistes comme pour
les républicains. En tout cas, nous devons
conserver les traditions républicaines qui
sont de faire nommer le bureau par la réu-nion.

^
» Voix :—Très-bien 1 très-bien !
» A ce moment on voit le citoyen Robert

prendre son chapeau et sonparapluie.
» Il sort un instant et revient sur la

scène.
» A peine était-il rentré que le lustre S*é^

teint. . r
» Le citoyen Robert avait fermé le comp--

leur.
» Ce procédé parlementaire fait poosser

des cris à la foule qui se bouscule au milieu
de la plus complète obscurité.

» La grande réunion publique nvait duré
un quart d'heure.

» Noos trouvâmes à la porte la lumière
et la neige. Les éclats de rire el de rage se

'Croyez-vous que notre homme demanda
du feu et du linge ? Pasdu tout. Il pria.les
personnes qui accouraient à son secours de
reconduire sa voiture à la gare. Quant à lui,
il prit le chemin de sondomicile, s i tué. . . . à
la Jauibe-à-l'Ane, à deux ou Irois kilonièîres
dedisljance.

En ;arrivanl chez lui, il changea rie vête-ments
II se mita casser une crotile,

Nous devons ajouter que, durant son nau-frage,
la sacoche du facteur s'était ouverte ;

mois fort heureusement .;ce courageux em-
ployé n tivait;nen perdu.;; icj>-.'Hin.,'
C'esiégal, voilà ungaillard qui n'estpa*

frileuxs, • •

Le Patriote a reçu la lettre suivante
« Vous signalez un fait qui s'est passé

dans la nuït de mardi à inercredi. D a mau-vais
plaisants ont brisé ou tordu une cin-quantaine

de boulons de sonnettes dens les
rues Basse-du-Maile|li,pyfilegei. sur le quai
des Luiseltes. . -'w /mmaIT M?

» Les drôles qui sé livrent à ce charmant
exercice n'ont pas voulu qu'un seul quartier
ftit le théâtre de leurs opérations. Dans la
même nuit, un certain nombre de boutons
de sonneltes ont é l4 tordu's'pu brisés, près
de la caserne de l'Académie, rue du Bôèiifr
Gorgé. La police, ififormée, n ouvert un'ë
enquête. Espérons qu'elle aboiilira. »

— Le 3 janvier^ M»» Perdreau. proprié|
taire, demeurant à An^R^s. faubourg Saint-
Lazare, 90, s'est s'ûiciaéè dans sou domicile
à l'aide d'un réchaud rempli do charbon.
Son suicide_,,esl attribué au chagrin qu'elle
éprouvait delà mort de sonmari.. & ic'it

Tours.
Mardi, 'dans l'âprès-midi, un individu

âgé de 40 à. 4& ans se présentait au bureau
de bienfaisance pour demander dupain et
de l'argeht. Natiirellement, la «oeurde Sainl-
Vincent-de-Paul, qui vint lui ouvrir, lui
refusa foute espèce de secours, après avoir
constaté l'état d'ivresse dans lequel il se
trouvait.

Mis à la porte, il se vengea en adre>isant
à la soeur toute urie kyrielle d'injures les
plus grossièrereVieirmina ainsi: « Qu|ndj
donc pourrons-nous faire monter ces s...'...
là sur réchafaudl..'.:
Est-il assez ^%^^«j'^,|||§<;»^l'cai.n rad?-'

Etat civil de la ville de Saumiir
Du i" au SI décembre 1 8 8 0 .

croisaient dans l'air. Parmi ceux qui riaient, îvaïssaî^ceIs.

il y en a qui rient eacore^,-^^ témoin. ^ ^ le 4. - Alfred-Viclor JousseSn, rue de

r D '•' '•'^'•WMÏ . ' '^P'^'i'^-t^o'^ve;---Marcel-Louis GlBwî.tiltf*

Marceline Perroteau. ojonîée du

-BIO'

;n' ô.-v,>OITIER8.; -::'"-rx ,
Étrenmirémbiiçaines. — Le Courrt>r de J a

Ftenne résume tort bien, en ces quelqulf;.
mots, la situation faile à la ville de Poitiers
par la tyrannie réplibliôaine t «li

„ : ÉTRENNES i soi«.(
offertes^ jpar, les répub^icaïf^ \
aux"tabitanlsde Poiiiers.»i i .

P e rme t u r ë du co l l è g e Saint-Jostepl».
Suppression dé près'de deuas millions d'affaires

par an pour là villefi:^'^'''
Avis aux éle6teurs1i|u 9 janvier..

Lundi, dit te Courrier de l a V i e n n e , un fac-teur
des Messageries du chetnin de fer,à

Poitiers, se rendait chez M. Çj,^«.,boulevard
Bajon, pour livrer un colis.^ .h> 'fd^ f^iîj

Le colis étant trop volumi*i#ut; le facteur
alla prier un des ouvriers de M. B...,de lui,
donner un coup.de maifl,. ajj ïr

Malheureusementj, en sortant de l'atelier;
le facteur, n'y wyant goutte, au lieu de
regagner le petit pont, marcha droit devant
lui et topaba dans le' cattaldes Adoubris,
énormément grossi par les dernières pluies.

S'il s'était agi seulement de se retirer, le
facteur n'aurait éprouvé aucuiie difficulté: il
savait nager ; mais Son couvife-chfef, upe cssa^
quelle brodée de st»U»res, s'en allait à la dé-rive,

et il ne pouvait, en homme éconooièi''
faire un tel sacrifice. •
Il fil donc une cinquantaine de brassès'j,'

la poursuite de son couvre-chef et parvint à "
le rattraper, puis il essaya de s'orienter poui»"
prendre pied. Mais, sur ce point,'pas le
moindre sentier d é ' t i a % . Comment fairf
pour sortir du bouillon ? ' t * " *

Le facteur ne fut pas e6aBfr"rassé dii tout.
Il piqua de nbuvesu une tête et ^int sortif.

a sonpoint de ijëpari. On se'figure aisément
dans quel état.

Petite , - .
•Pharoaelfe:

Le 9. — Léontine Petileau, à l'Hospice:
— Josepb-Emile-Marie Legouy, rueVerte ;
— Auguste Jacob, rue de Poitierf.'

Le 11. —-Marie-I.ouise Martin, prairij^
.d'Oflard. M
! ; Le 12. — Eugène-Loùis-Augusie Gaume4,'
rueSaint-Nicolas ;— Heari - Jean - Baptiste
Monnier, rueNotre-Dame.

Le t5.—• Désirée-Camille-Elisabeth Bojji-j
-cbard, rue du Portail-Louis. ri!
s Le 17. — Emile Chalet, rue Saint-Nicdc'

Le 19. — Horlefîse Bourleandï .rue de
Poitiers.

^„ Le 20. — Marie-Augusiine Onillon, hôiçl''
do la Gendiirtnerie. .,, '

Le 22. —Louis Renaire;, rue DacieriVr-
Marguerite-Louisè Duval, rue du Pressotn*-,
;^ftil.M-Anloine. 'i:
mil Éft34. —Auguste Sprecher, rue du Petit--
P r é -— Louis Drapeau, rue de la Vij|^^'|

Floreotiij^ Reyêche. rueSaiot-i

propriétaire, 77 ans, quai de Limoges;—
Charles-Guillaume-Jean Cahouet, proprié-taire,

55 ans, rue du Roi-René;^—Mathu-
rin-Eugène Méchin, f8 mois, rue des Mou-

: lins;—Louis-Marie Birot, 30 mois, rue
; Haute-Saint Pierre. , ; .
I Le 23.--Elise Peniieau, couturiërev 24
i ans, épouse Joseph Bachme'l'iet,'place Saint-
, jiNiCOlaS..;'., '•" ; •
(bik lie24^— Albert-Emile Charbonneauvéfu-
ilfiianl, 18 ans, rue de la Cour-S.aint-Je^d ;—
•ifi l̂tsabelh Brazille, sans profession, 80 ans,
;,'S-|ie Notre-Dam<i.
ijii Le 25. — Alphonsine-Célino Dron, 4 ans,
"Vbe Saint-Jean.
"""^Le 27.'— Jean-Michel Thibault, domes^^
'iRque, 58 ans, à rHôspicé.
;^'>ft;Le 28".—- •Flofence-'Eugénie Genêt,
\piois, rue de Fontevraull; — Marie Torlu,
couturière, 79 ans, veuve Pierre Fontaine,
rue de la Visitation.

Le 29. -!» Jean-Baplisle Guilton, 3 mois,
hameau du Petit-Puy.

Vraiment, monsieur, vous êtes Grec?
Mon Dieu, oui.
Grec moderne, alors.

B i b l i o g r a p h i e .

Le succès da la FRANCE ILLUSTRÉE de V.-A.
Malte-Budn, publiée par l'éditeur Jules Rouff, ne
se détnent pas. Un volume de ce grand ouvrage a
déjà paru. Nous avons sous les yeux le 33' fasci-cule,

consaqré au département des Ardennes et
d8nslei]uel nous remarquons, au milieu d'un texte
fort intéressant, des gravures, représentant la ville
de Mézières, la grande rue de Réthel, le château de
Bellevue. témoin de l'entrevue de Napoléon III
avec Guillaume et Bismark, la ville de Givet
et, en outre, unetrès-belle carte du département
avec plan da Mézières et de^^rleville. ,..

T A P I O C A
J,CARRÉRE
NANTES
OndiUSapirleart

En véolB dans toutes
les boEDB!,maisons

dtpiceîîe et Çomestibks,

Le 3C
Njcoksa

Le ^ François-Victor Thibaud, jour-^
ïiràft"er'[veofj, a épou§é Léonie Eugène, chat
peletière, tous deux de Saumur.

Le 20. —Jean-François-Baptiste Cronier,
sellier, a épousé Joséphine,Ganivet, cootu*-
rière, tous deux de Saumurl

Le 27. — Louis-Joseph Brelon, menui-
•sier, a épousé Aline Autre, lingère , tous^
deux de Saumur ; —Jean-Baptiste Joulain/
champagniseur, de Saint-HilaiTeTSaiBl-Flo-îrî
rent, a épousé Eugénie-Joséphine Martin,

~~——• - , DÉCÈS. : >iJaî»..!*,|

Le 1". — EdouardfFlorent Rogereau, 3
ans, rue Saint-Nicolas,

Le 3. Jean-Baptiste Giràult, journa-lier,
52 ans , à l'Hospice ; — Charlotte Le-brun,
journalière, 85 arts, veuve Jean Mar-

delay, à l'Hospice.
Le 4.—-François Biel, journalier, 79

ans, rue du Pressoir-Saint-Antoine.
Le 6. — Arine-Françoise Lecorate, sans

profession, 66 ans, épouse! Eti«nne Guine-^
bert,, à l'Hospice ; —r Jean Bourgeois, pro- '
priétaire, 66 ans, rue Saint--Nicola8.

Le 4 0.,—* Madeleine Delpeuch, sans pro-fession,
74 ans, veuve Joseph Brocquéry, à

l'Hospice.

Le M . —Henri Gûitton, tapissier, 46 ans,
rue Saiot-Jean ;— Eugène-Charles Poësson,

. 2 mois, rue du Pressoir-Saint-Antpine.
Le 12. —Jean Fournel, 3 ans..rue de la

Maremaillet; — Gabriel-Augustin Garçon,
15 mois, rue Traversière; — flermance

|fPelou,8^ns profession, 65 ans, épouse Vic-tor
Méchin, rue de Bordeaux.
Le 14.-—Jeanne-Elise-Reine Bizot, 4 8

ans, sans profession, rue de Bordeaux;—^
^Pauline Gravelot, 3 ans, coteau Charrier ; - -
fëari Renault, cavalier de manège, 38 ans,',
à l'Hospice.

Le 4 5. — Eugène-Jules Balzeau, 5 ans, :
rue du Pressoir-Saint-Antoine ; — Jacques.
Pitois, cha.peletier, 67 ans, ruedeFenet.

Le 16. — Lucie-Jeanne Joannigo, 2 ans,'^
rue Nationale;—-Michel Reoou . ancien,,
'Charpentier, 83 ans, à l'Hospice.
^ Le 4 8. — Marie-Louise Cocuau, 3 ans,'fj,
rue de la Monnaie.

Le 19. — Alexandre Lamare, cordonnier,,.
49 ans, rue de Fenet.

Le 20. — Joseph-Vital Bertano, retraité.
80 ans, rue Nationale; — Ayguste Pineau,

; . î̂ §dLÈ FROID ET LA NEIGE.

Depuis !« commencement de la semaine,
«les journaux-iel dépêches signalent de tous
'côtés l^appàrition de l'hiver.

Toulouse s'est réveillée, mardi malin, en-veloppée
d'un linceul deneige.

Lé temps, dit la Dépêche, s'est mis décidé-ment
au froid. La température dont nous

jouissions depuis deux mois était anor-male,
et lés agriculteurs s'en plaignaient

beaucoup. Ils doivent être satisfaits au-jourd'hui.

î leJoumàt de Toulouse du 5 janvier nous
""apprend qufe la neige n'àvàil presque pas
cessé de tomber depuis l'avant-dernièro
nuil; elle continuait encore mercredimalin.

gyjslifecla no.uvelle année, dit la Gironde de
jjfBe!^eredi,:nous sommes décidéDienl entrés
dans la période du froid. Le vent a, subite-ment

lourné au nord, et les averses conti-nuelles
que nous subissons depuis plus d'un

mois ont fait, pendant quelques jours, place
à un temps plus sec. tj, y,

1 Cette nuit, le temps s'est couvert de nou-i
['•veau et ce matin la neige à fait sa première
[i apparition à Bordeaux. A l'heure où nous
'^écrivons ces lignes, elle tombe fine et serrée
et elle commence àcouvrir nos places et nos
rues.

lii:
h r L'hiver, dit VAveyronnais, commence enfin
sérieusement dans l'Aveyron ; les habitants

^ de Rodez ont trouvé ce matin, 5 janvier, à
Jeur réveil, une couche de neige qui a at-
.jteinldéjà 20 centimètres.

Cahors, 7 janvier.
La neige tombe avec abondance dans le

département du Lot. Le service des diligen-ces
est arrêtée sur plusieurs points.

Un crime affreux vient d'être commis ài
Châlillon-sur-Loing.
" f̂- Un boulanger et sa femme ont été assas-sinés.

Ils laissent cinq enfants orphelins.
On attribue ce crime à la vengeance. Une

enquête judiciaire, est ouverte. , 1̂1*? ?»«;ti

S U F F O C A T I O N
et T O UX

maicattm gratis franco.
'écrire à M. le CI.ERT

S A O T È A T O US

A D U L T E S E T E m i T S

No u v e l l e s à l a m a in.

Extrait du Triboulet :
« Deux bons zigues se rencontrent ; l'un porte

» un énorme crêpe à sa casquette. •
» — Tu as hérité? dit l'autre.
» — Oui, de mon oncle.
» — Jfi croyais qu'il n'avait pas le sou. ;i(

!^ » —Ob ! ça ne fait rienv il m'a laissé un petiit
» papier que je pourrai vendre très-cher àLéoJK

"•«Gambetta. '»
* *

l^' - Scène de cour d'assises.
IS.-Le président interroge l'accusé : ,

. —Que vpullez-vous faire du produit de ce vol?
uBt? L'accusé^, d'iiuRir aimable t! ^ . . vMi

— Vous offrir des élrennes, mon présidentsfiiq^
'l'y^ viens si souvent vous voir que je vous dewS'Map:'-
' celle petite'atténiion. î

Autre, chez le juge d'instruction.
— ... Et que fiies-vous du caUavre ?
— C'est mon secret professionnel.

Guibollard a l'honneur d'être présenté, dans une
grande soirée, à un allacbé de l'ambassade grec-que
; il le regarde avec aduùraliou.

D n BÀH a î , i I e londres.
.•Guérissant les *'dyspepsies, gastrites, gastral-gies,

phlhisie, dyssenlerle, conslipaliôn, glaires,
flâius, aigreurs, acidités, pituites, phiegmes,
'hausées, renvois, vomissements, même en gros.'
'séssè, diarrhée, qoliqucs, loux, asthme, élour-
disseosenls, oppression , langueurs, congestion ,
névrose, dartres, insoainies. mélancolie . f a i -blesse

, épuisement, anémie, chlorose , tous
désordres de la poitrine, gorge, haleine, voix/
des bronches, vessie, foie, reins, intestins, mu-queuse,

cerveau et sang; tonte irritationet toute
odeur fiévreuse en se levanj. Le D'Routh, Mé-decin

en chef de l'Hôpilal Samaritain des femmeS''
él des enfants à Londres, rapporte: «^Nalurell'ë'2^
ïiient riche en acide phosphorique. chlorure de
potasse et canéise — les élémenis indispen.sables
au sang pour développer et entretenir le cerveau,
les nerfs, les chairs el les os— (élément dont
l'absence dans le pain , la panade , l'arrow-root
él autres farineux, occasionne l'effroyable morla-
iilé des enfants, 31 sur 100 la première année, et
•debeaucoup d'adultes se rTourrissanlde pain), la
•Revalescière est la nourriture par excellence qui.
Seule, suffit pour assurer la prospérité des enfants
et adultes. Beaucoup de femmes et d'enfants,
dépérissant d'atrophie el de faiblesse très prô-
'noncées, ont été parfaitement guéris par la Reva-
le.scière. Aux éliques, elle convient mieux que
l'huile de foie de morue, »—34 ans dè succès,
100,600 cures, y compris celles de Madame la i
duchesse de Castelsluarl, le duc de Pluskow,
Madame la marquise de Bréhan, lord Sluart de
Decies, pair d'Angleterre, M. le docteur-professeur i
Dédé, etc. • .'i.v^.. • - •
Ciirè N*98,7li: Depuis des années, je souffrais

\(îé manque d'appétit .mauvaise digestion , affec-
' lions du coeur, des reins et delà vessie, irritalion
nerveuse el mélancolie; tous ces maux ont dis-paru

sous l'heureuse influence de voire divinç-
Revalescière. Léon Peyclet, instituteur à Eynan-^
cas (Haole-Vienne). ,
N" 63,476 : M. le curé Compare!, de dix-huit

ans de dyspepsie, de g.istralgie , de souffrances
de l'estomac, desnerfs , faiblesse el sueurs noc-turnes.

' Cure 99,625. — Avignon. La Revalescière dn
Barry m'a guérie à l'âge de 61 ans d'épouvantables
souffrances de vingt ans, d'oppressions les plus
terribles, è ne plus pouvoir faire aucun raouve-
mfenl. ni m'habiller. ni me déshabiller, avec des

, liijiaux d'estomac jour et nuit et des insomnies
horribles. — Borrel, née Carbonnetly, rue du
''^balai, 11.

Quatre fois plus nourrissante que la viande,
elle éconoîuise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En buîlps : 1/4 kil.; 2 fr. 25 ; 1/2 kiL. 4 fr. ;
Ikil., 7 f""-; 2 kil. 1/2, 16 fr.;6kil.. 36 fr,,
12 kil.. •70 fr. ~- Aussi * La Revalescière Cho-colatée

», en boîtes, aux mêmes 'prix. Elle
rend appétit, bonne digestion et sommeil rafrai-
chissani aux personnes les plos agitées, — Bis-
cuits.Anti Diabétiques DÉ Revalescière en boîtes
de 4 , 7 , 16 et 36 îr.^ Envoi contre bon de
poste. Les boîtes de 36et70fr./ranco. —Dépôt à .
Saumur, Common, 25, rue Saint-Jean; Gondrand;
Besson, successeur de Tbxier; J. Russon. épi-cier,

quai de Limoges, et partout chez les bons
pharnoacienset épiciers.—Du Barry et G° (limited),
8, ruVCasliglione. Paris.
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Valeirs an comptant. Dernier
cours. Hauise Baiita. Valenrs an comptant Dernier

cour». Hausse Baisse.

3 •/. 84 65 f> K 25 Crédit Foncier colonial . . . . 440 H «•

3 7. amortissable 86 80 » » n Crédit Foncier, act. iOO fr. . . 1440 A û »

115 60 1- » 10 Obligations foncières 1877. . . 359 A 3 » f.
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l(.î& »•; ï 60 fi Compagnie parisienne du Gaz. 1518 75 8 75 »

Yalenrs m comptant.

c. îçi n̂. Transallantique. .
Canal de Suez
Société aulricbirnn?. . . .

OBUGAIIONS.

F.st .
Midi
Nord
Orléans-
Ouest
Paris-Lyon-Médilerranée.
Paris (Grande-Ceinlure). .
Paris-Bourbonnais . . . .
Canal de Suez

D̂irnier
cours.

572 50
1350 I.
592 50

388
392
392
393
389
391
391
390
56S

OU
50

25

Hausse Baisse.

X 20 <
» 22 50

CHEMIN DE FER D'ORLÉANS.

G A B B D K S A C M I J K .

DÉPARTS DE SAOMOR VERS ANGERS.
3
J«

heures 4,58 min-utes du ma-lin, (fsl'xarprrélecsàs-Apnugs-tres,)..
8
1
3
7
10

56
. 25
32
15
i37;

— ornnibus-iniïle.
•soir, —
— eï|)ress.
— omnibus.
— (s'arrête à Angers).

DÉPARTS DE SADMDR VERS TODRS.
3 heures, 26 minutes du malin, direct mixle.
8 • —- ' 21 — — omnihiis.
9 — 40 — —
12 — 40 ~ soir,
4 ••_ 44 — — —
10 — 28 — — eiprcss-posle. |
Le train parlant d'Angers à 5 heures 35 du soir aniv,. •

Saumur à 6 heures 56. *

omnibus,
express.
omnibus-miite.

Etudes de M- BEAUREPAIRE, avoué-
licencié à Saumur, rue Cendrière,

Et de M* GALBRUN. notaire à Mon-
treuil-Bellay.

PAR UCITATION.

Aux enctaéres publlQues .

D ' U N E ^ M A I S O N
ET DÉPENDANCES,

Sise h Mon t r e u i l - B e l l a y , rue de
l'Opéra,

Dépendant de la succession de M"«
veuve Jarry.

L'adjudication aura lieu le dimanche
trente janvier mil h u i t cent quatre-
vingt-un , en l'étude de M» Galbrcn,
n o t a i r e à Mo n t r e u i l - B e l l a y , à une
heure de l'après-midi.

On fait savoir :
Qu'en exécution d'un jugement con-

tradictoiremenl rendu entre les par-ties
ci-après nommées, le dii-huit

décembre mil huit cent quatre-vingt,
enregistré. ,
Et à la requête de M»» Joséphine

.Tarry, épouse dûment assistée et au-torisée
de M. Julien Letbeuil, cultiva-teur,
deraeurHHt à Montreuil-Bellay,

et celui-ci pour l'assister et l'auto-riser.

Demandeurs, ayant pour avoué
constitué M* Charles-Théophile Beau-
repaire, avoué près le tribunal civil
de Saumur, demeurant dite ville, rue
Cendrière „ n* 12 ;
En présence ou eux dûment appe-lés
do :
1' M"' Léonie Jarry, épouse du

sieur François Panneau, tailleur, de-meurant
avec lui à liantes, quai du

Port-Maillard, numéro 13 , ci-devant,
et actuellement rue de l'Emery, nu-méro

7 ;
2' M. François Panneau, tailleur,

demeurant à Nantes, quai du Port-
Maillard, numéro 13, ci devant, et
actuellement rue de l'Emery, numér»
7, tant en son nom pjersonnel que
pour autoriser son épouse ;
' 3* M. Arsène Poirier, négociant,
demeurant à Nantes, place Royale,
numéro 11 ;
4* M. Athanase Gautrel, négociant,

demeurant à Nantes, place Royale,
numéro 11 ; ces deux derniers annom
et comme cessionnaires des époux
Panneau, suivant acte au rapport de
Jaquelin, notaire ^ Vue, en date du seize
mars mil huit cent soixante-dix-neuf,
Défendeurs, ayant pour avoué cons-titué

M' Saturnin Poulet, avoué près
le tribunal civil de Saumur, demeu-rant

dite ville, Grande-Rue, nu-méro
8,

Il sera procédé , le dimanche trente
janvier mil huit cent quatre-vingt un ,
* une heure, en l'étude de .M" Gai-
brun, notaire àMontreuil-Bellay, com-mis

à cet effet, à la venté aux enchères
publiques des immeubles ci-après
désignés.

DÉSIGNATION.
ABTICLE 1".

Une maison d'habitation , sise en la
ville de Montreuil - Bellay, rue de
l'Opéra, composée de quatre cham-bres

au rez-de-chau'-sée , grenier au-
dessus, caves au-dessous, cour, puits,
chambre de décharge, lieux d'ai-sances

; le tout en un seul tenant,
et joignant à l'est Tuzeau, à l'ouest
Raizio, au sud la rue de l'Opéra.

ARTICLE 2»,
Un grand hangar, dans la même

fue, avec caveau au-dessous el une
«ourjr joignant, bordé au sud par la
rue de l'Opéra, à l'est par Raizin.

Ces immeubles seront mis en vente
ea un seul lot, sur la mise à prix de
deux mille francs, ci 2,000 fr.
S'adresser, pour tous renseigne-

ments :

1» A M'Beacrepaibe , avoué pour-suivant
la vente ;

2'' A M» Poulet, avoué co-lici-
tant;
3' A M» Galbedh , notaire à Mon-treuil-

Bellay, dépositaire du cahier des
charges.
Fait et rédigé par l'avoué poursui- '

vaut soussigné.
Saumur, le sept janvier mil huit

cent quatre-vingt-un.
BEAUREPAIRE.

Enregistré à Saumur, le
janvier rail huit cent quatre-vingt-un,
folio , case . Reçu un franc
quatre-vingt-huit centimes, décimes
conapris.
(10) Signé ; L. Palustre.

Etudes de M* Henry LEGOY, avoué
à Saumur. rue Dacier, n" 28,

Et de M' GAUTIER, notaire à Saumur,
rue d'Orléans.

SUR LIGITATION,
E 9 i DEUX liOVS.

En l'étude et par le ministère de Jlft,
Gautier, notaire à Saumur,

D E U X I M A I S O NS
Avec leurs clrcomstances et

d é p e n d a n c e s ,
Situées à Saumur, rue Duplessis-

M o r n a y , n" fS ancien et 1 5 nouveau,
et rue d e T E c h e l l e , n* 4 a n c i e n,

Dépendant de la communauté Proust-
Boizard.

L'ADJUDICATION aura lieu le m a r d i
premier février m i l h u i t cent quatre-
v i n g t - u n , heure de midi.

i On fait savoir à tous ceux qu'il
«appartiendra :

Qu'en exécution d'un jugement
rendu contradictoirement par le tri-bunal

civil de Saumur, te onze dé-cembre
mil huit cent quatre-vingt,

enregistré,
Et aux requête, poursuites et dili-gences

de :
i' M. Charles Proust, épicier et

marchand de vins, demeurant à Sau-mur,
rue Duplessis-Mornay ;

2» M. Léon Proust. ouvrier tonne-lier,
deneurant ci-devant à Saumur,

et actuellement soldat, en garnison à
Tours ;
30 M-»* Célina-Joséphine Piquet,

veuve de M. Charles Proust, domes-tique
. demeurant ci-devant Saumur,

el actuellement à Bonneval (Eure-
el-Loir),
Poursuivants, ayant pour avo«é

constitué M»Henry Lecoy, licencié en
droit, exerçant près le tribunal civil
de première instance de Saumur,
demeurant dite ville, rue Dacier,
n- 28;
En présence ou eux dûment appelés

de :
1" M. Auguste Champion, proprié-taire,

demeurant à Oiron (Deux-
Sèvres) , « pris au nom et comme
subrogé'-luleur, faisant fondions de
tuteur des mineurs Gustave Proust et
Paul Proust, à cause de l'opposition
d'intérêts existant entre lesdiis mi-neurs

et M. Charles Proust, leur père
et leur tuteur naturel et légal » ,
Co-licitant, ayant pour avoué cons-titué
M'Vincent Le Ray, exerçant près

le tribunal civil de Saumur, demeu-rant
dite ville, rue du Marché-Noir;

2° M. Adolphe Descaraps, menui-sier-
revendeur, demeurant à Saumur,

place de la Gendarmerie , « pris au
nom et comme subrogé-tuteur ad hoc
des mineurs Proust, sus-nommés,
fonction à laquelle il a été nommé et
qu'il a acceptée, suivant délibération
du conseil de famille desdits mineurs,
tenue sous la présidence de M. le
juge de paix du canton sud de Saii-
mur, le vingt-quatre décembre mil
huit cent quatre- vingt, enregistrée ;

11 sera, le mardi premier février
mil huit cent quatre-vingt-un, heure

de midi, en l'étude et par le ministère I
de M* Gautier, notaire à Saumur,
commis à cet eiïet par le jugement
sus-daté, procédé à la vente aux en-chères

publiques, en deux lots, au i
plus offrant et dernier enchérisseur, à
l'extinction des feux et après l'accom-plissement

des formalités prescrites
par la loi, des immeubles dépendant
de la communauté Proust-Boizard,
dont la désignation suit.

DÉSIGNATION.
1" lot.

Une maison, située à Saumur, rue
Duplessis-Mornay, numéros 13 ancien
et 15 nouveau, composée de trois
pièces au rez-de-chaussée avec celliers,
un corridor; trois pièces au premier
étage ; mansardes , grenier, cour,
appentis ; haut et bas jardin ; le tout
joignant au couchant la rue Duples-sis-

Mornay. au levant la rue du Châ-teau
et la maison delà Retraite, au

midi la veuve et les enfants Grosbois ,
et au nord Besson et Millerand.

Mise à prix, quatre raille francs,
ci 4,000 fr.

2« LOT.
Une maison . sise h Sau-mur,

rue de l'Echelle, nu-méro
4 ancien, compre-nant
au rez-de-chaussée

deux pièces; deux cham-bres
au-dessus, cave, jar-din

, cour et serre-bois ;
Le tout joignant au nord

ie jardin de l'école des
frères, au midi la rue
de l'Echelle, S l'est et à
l'ouest M. Martineau.
Mise à prix, deux mille

francs, c i . . . 2,000 »
Total des mises à prix :

six mille francs, ci 6,000 fr.

Fait et rédigé le présent extrait,
par l'avoué poursuivant la vente, sous-
sigBé.

H. LECOY.
Enregistré Saumur, le jan-vier
mil huit cent quatre-vingt-un,

folio , case . Reçu un franc
quatre-viijgt-huit centimes, décimes
conapris.

Signé : L. Palustre.
Pour les renseignements, s'adres-ser
:
1* A M* Henry Lbcoï, avoué, pour-

saivanl la vente, rue Dacier, n» 28 ;
2° A M» LeRat, avoué co-licitant,

à Saumur, rue du Marché Noir;
3* Et à M* Gautier , notaire à Sau-mur,

rue d'Orléans, rédacteur et dé-positaire
du cahier des charges.

Etude de M» GAUTIER, notaire
à Saumur.

A l'AMIABLE,

C I V E M A I S ON
Située à Saumur, rue du Roi-René,
occupée par M. G u i t o n , t a i l l e u r.
S'adresser, pour traiter, au no-taire.

(12)

Etude de M* MÉHOUAS, notaire
à Saumur.

Par adjudication volontaire.
E n totalité onpar parties,

A Saumur, en l'étude de M* Méhouas,
notaire,

X J * I dlmanclie l e Janvier ISSli
A midi.

C l i HECTARES V i m C I T ARES

DE TERRE ET VIGNE
À Te r r e f o r t , commune de Bagneux.
S'adresser, pour tous renseigne-ments

et traiter, à M* Méiouas , no-taire.
(806)

Eluijle de M» LEBLAYE , notaire
à Saumur.

A V E N D R E
En to t a l i t é ou en plusieurs

lots.

L A P R O P R I É TÉ

D E S R O C H ES
Commune de Saint-lamhert-des-Levées,

près le bourg,
Consistant en :

MAISON DE MAITRE , neuve, joi-gnant
la levée ;

' MAISON DE FERMIRR et bâtiments,
d'exploitation , au bas de la levée ;
Jardins, terres labourables et prés ;

le tout en plusieurs grandes pièces'
distinctes, près les maisons.

S'adresser audit notaire. (501)

Etude de M' LE BLAYE, notaire
à Saumur.

Ensemble ou séparément,

M A I S O l ^ D E M A I T l l E
AVEC GRAND JARDIN

Près la levée de Saint^Florent à
Saumur, canton du Bois Brard, près
Moc-Baril.
Près ladite maison , VIGNE, sur la

levée, à l'angle d'un chemin du Bois^-
Brard.
S'adresser audit notaire. (500).

Etude de M!î THUBÉ, commissaireî^'î
priseur de l'arrondissement de Sau«
mur.

Anx enclij^rea publiques
APRÈS DÉCàS,

Kie mardi IS janvier 1881. A
une beure ap r è s midi •

À Saumur, rue des Basses-Perrières,
n°6.

Par le ministère de M* Thubé , com-missaire-
priseur;

Cette vente consiste en :
Meubles meublants de toute sorte ,

matelas, couettes, traversins, oreil-lers,
linge de ieorps et de ménage, ves-tiaire,
batterie de cuisine, vaisselle, et

«juantité d'autres bons objets.
Le tout dépendant de la succession

de M"*Eugénîe Fouroiér,enson vivant
ouvrière en robes, demeurant à Sau-mur.

Au comptant, plus cinq pour cent
applicables aux frais.

Le commissaire-priseur,
(15) Thdbé.

PRÉSEMTEBENT,

V A S T E M A I S OM
PROPRE AU COBMEltCE,

Située rue B e a u r e pa i r e , n» 9.
S'adresser ë M. Gaéichûn, quai de

l'Ecole de Cavalerie. n» 6. (726) ,

PRâSBNTESIEST .
Ou pour la Saint-Jean prochaine, ^,

U N E M A I S ON
Située 4 Saumur, rue de V Anàtime-

Messagerie,
Comprenant, au rez-de-chaussée

salle à manger donnant sur le jardin ,
cuisine ë côté ; six chambres au pre-
ipier et au second ; grenier, cave et
servitudes.

S'adresser au bureau du journal.

M» GAUTIER, notaire à Saumur,
AemanAe de suUe u n petW
clerc.

Etude de M»THUBÉ, commissaire-
priseur de l'arrondissement de Sau-
mur. _____

Aux encliéres publiques,

D E V I N S F I NS
Après le décès de M. Mulot, proprié-

taire et négociant à Saumur,
L.e lundi 94 Janvier 1881, A

une beUre de r e l e v é e,
A Saumur, rue d'Orléans, n° 55,
Il sera procédé, par le ministère de

M' Thubé, commissaire-priseur, à la
vente aux enchères publiques d'envi-
ron deux mille cinq cents bouteilles
de vins d'Anjou de première classe,
savoir :
Vins blancs des coteaux, 1811,100 b""

V » 1848,126 »
» » 1865,600 »
» » 1869,120 »
» » 1870,900 »

Très-vieux , date inconnue , 33 »
Vins rouges Champigny, 1866, 84 »

» . 1874,193 »
Vin rouge duRoussillon, 1865, .367 •
Tous ces vins, garantis naturels el

de choix.
Au comptant, plus 5 0/Oapplicables

aux frais.
commissaire-priseur,

(U) Thubé.

A V E N D RE

UN PETIT PONEK CORSE
Propre à la selle et à la voiture.

S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE DE SUITE
une Aomestlciae ca|ial)\e.

De bonnes références seront esi-
gées.
S'adresser : 18, rue Beaurepaire.

B 0 « T »O - Î S , * s t recommandé par
les sommités médicales aux personnes
faibles et aux convalescents ; sa qua-lité

supérieure, compasée de cacao et
sucre premier choix, en fait un ali-ment

très-sain et en rend la digestion
facile*

Se vend 2 fr. à 2 fr. .*iOet 3 fr. le
1/2 kilogramme.
' ï î i éB ¥ iolvs extra mélangé su-périeur,

1 fr. m , 2 fr. 50 et 4 fr. 25
la boite.

A Saumur, chez MM. Trouvé , con-fiseur,
Garrbau-Ratouis, MoLLAT fils,

négociants, et dans les,principaux ma-gasins
d'épicerie et de confiserie.

Gommnnication Hygiénii[ne,
De l'avis de tous les médecins, le

froid aux pieds et l'humidité sonl nos
ennemis mortels. Sachons les com-battre.

Portons toujours des Semel-les
l i y $ ; l é n i ( i u e s crlncolUy-

û i ' o t u g e Liacrolx.
Ces semelles sont, au début comm»

à la fin, quoique très-minces, à l'é-preuve
de l'humidité. Evitons celles

qui sont spongieuses, telles que laine,
liège, fourrure, etc. .dont la cha-leur

est dft courte durée. Avec le*
Semelles liacroIX,

PLUS de FROID anx PIEDS
1 1̂ d'Humidaté n:

Se trouvent partout. Exiger le nom
LACROIX.

Gros, détail. Paris, 1, rue Auber.

II!
0

Guérison par le traitement du doc-
leur BEAUFUMÉ, de Châteauroui.
Traitement gratuit pour les pauvre»'

Saumur, imprimerie P. GODET.

Vu p«r nous Mair« de Saoïnor. poor légBlÎBatioa de la «igMture de M. Godet.
mm-à»- mit à* Smmw. U Ml « m i

CmifU par l ' i m p r i m m - souttign^,


